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SECTION I 

Ai-je besoin d'un
visa ?



Lien pour faire la requête : https://www.cancilleria.gov.co/tramites_servicios/visa/requisitos

https://www.cancilleria.gov.co/tramites_servicios/visa/requisitos




Il est important de préciser que LE 
CONSULAT LE PLUS PROCHE NE 

DOIT PAS ÊTRE CHOISI, car 
l’ensemble de la procédure se fera 
en ligne, en sélectionnant comme 

bureau : BOGOTÁ.



QUI PEUT DEMANDER UNE VISA DE COURTOISIE TYPE - V
(GRATUITEMENT) ?

Tous les fonctionnaires participant en tant que Délégation Officielle de :

SAVE-Foundation

État Partie ou État 
Observateur

ONG accréditée 
auprès l'UNESCO

Centres de 
Catégorie II

Les représentants de la presse et les commerçants (C2C) doivent traiter un visa de 
visiteur de Type V, et payer le montant correspondant.

VEUILLEZ CONSIDÉRER :



La Colombie ne délivre pas 
de Visas à l’Arrivée (On-

Arrival).

Si vous voyagez en 
Colombie via d'autres pays, 
familiarisez-vous avec les 

exigences de transit de ces 
pays avant de commencer 

votre voyage.

CONSIDÉRATIONS 
IMPORTANTES



SECTION II 

Demande de Visa de 
Courtoisie (Type V)



Lien vers le formulaire de demande : https://tramitesmre.cancilleria.gov.co/tramites/enlinea/solicitarVisa.xhtml

Une copie de la page principale 
de votre passeport. Doit être 
valide pour, au moins, 6 mois 

après votre arrivée en Colombie

Une photographie couleur, taille 
3x4, fond blanc, format JPG et 

d'une taille maximale de 300 Kb

Lettre d’Accréditation / Note 
Verbale / Lettre d’Invitation

DOCUMENTS REQUIS POUR DEMANDER UN 
VISA DE COURTOISIE

https://tramitesmre.cancilleria.gov.co/tramites/enlinea/solicitarVisa.xhtml


Pour l'application du visa de courtoisie de Type-V, les
participants ont besoin d'une Lettre d’Accréditation /
Note Verbale les certifiant.

 Il doit être adressé au Gouvernement Colombien.

 Il doit être signé par le Gouvernement de votre
pays ou par le Président / Directeur de l’ONG /
Centre de Catégorie II.

S'il n'est pas possible d'obtenir cette lettre, les
participants doivent soumettre une lettre d'invitation
émise par le Secrétariat de la Convention 2003 de
l'UNESCO.

La confirmation de l'inscription au Comité ne sera pas
acceptée.

LETTRE D'ACCRÉDITATION / NOTE VERBALE





Il est fondamental que le courrier électronique soit valide, car le visa électronique ne 
sera envoyé que par ce moyen.

Fake 123@Gmail.com Fake 123@Gmail.com



Dans le champ «Institution», écrivez 
«14 COM UNESCO».

Dans le champ «spécifier», veuillez 
écrire le nom de la Délégation ou de 
l‘Organisation dont vous faites partie.



Joignez la copie de la 
page principale de votre 

passeport

Joignez la Lettre 
d’Accréditation / Note 

Verbale ou la Lettre 
d’Invitation







Si vous avez des questions ou des 
problèmes concernant votre 

procédure de demande de Visa de 
Courtoisie, Type V, contactez la 

Commission Nationale Colombienne 
pour l'UNESCO par courrier 

électronique à l'adresse suivante :

comisionunesco@cancilleria.gov.co

mailto:comisionunesco@cancilleria.gov.co

